
Titre : Bourse d’aide Mobilité doctorants, toutes disciplines confondues 

 

Objet (à partir de l’année universitaire 2022/2023) : 

Cette bourse d’aide vise à : 

‐ attirer les meilleurs doctorants externes dans les formations d’UCA (mobilité entrante) ; 

‐ faciliter la mobilité internationale des doctorants inscrits à UCA (mobilité sortante) ; 

‐ et plus globalement, à : 

- favoriser les échanges, en particulier avec les établissements partenaires d’Université Côte 
d’Azur (notamment Ulysseus, Université Laval, Université de Danang, Université du Chili) ; 
 

- faire connaître Université Côte d’Azur et renforcer son positionnement international 
comme université d’excellence en matière de formation et de recherche.  

Ces bourses sont destinées à des doctorants, dès la première année et toutes disciplines confondues. 
Ces bourses, financées dans le cadre des formations doctorales désireuses d’accroître leur visibilité 
internationale et disposant des budgets correspondants, pourront donc être de deux types : d’une 
part, bourses d’aide à la mobilité entrante et, d’autre part, bourses d’aide à la mobilité sortante. 

1) Bourses d’aide à la mobilité entrante : 

Qui sont les bénéficiaires ? 

- au moment du dépôt de candidature, les doctorants devront être inscrits dans un 
établissement d'enseignement supérieur à l’étranger ; 
 

- les bourses seront octroyées à des doctorants étrangers : 

a) inscrits en co-tutelle à Université Côte d’Azur,  

OU 

b) ayant un très bon dossier universitaire et satisfaisant aux critères 
académiques fixés, en amont, par l'équipe pédagogique des formations 
concernées à Université Côte d’Azur afin de garantir l’excellence voulue par le 
programme. 

Quelles conditions d’attribution ? 

- Un doctorant pourra se voir octroyer une bourse d’aide à la mobilité entrante pour une 
durée maximale de 10 mois sur une année universitaire 
 

- La bourse d’aide sera versée sous réserve que le doctorant soit inscrit dans le cycle régulier 
d’un programme de formation doctorale à Université Côte d’Azur ;  

 
- Ces bourses d’aide à la mobilité entrante seront financées à concurrence de 1.200 € 

maximum par mois et proratisé à la durée de participation du programme de formation 
doctorale. Le montant exact sera fixé annuellement, en fonction des crédits afférents, par : 

o le Bureau  IDEX ;  



o le Bureau du projet 3IA Côte d’Azur et EFELIA Côte d’Azur ; 
o le COPIL ULYSSEUS ; 
o les conseils des Ecoles Doctorales, EUR et/ou Laboratoires. 

 
- Une année d’étude pourra être financée à hauteur de 12.000€ maximum par an, 

renouvelable. 
 

Quelles modalités de versements des bourses d’aide à la mobilité entrante : 

 ‐ Les bourses seront versées mensuellement. 

‐ Le déclenchement des paiements se fait sur présentation d’une attestation d’assiduité mensuelle.  

Le premier versement pourra être effectué sous forme d’avance sur présentation d’une attestation de 
présence. Le dernier versement sera effectué sur présentation d’une attestation de participation 
effective à l’Ecole Doctorale et/ou au laboratoire. Les attestations sont signées par le responsable 
pédagogique et l’ordonnateur habilité. 

Si le doctorant a bien été présent tout le mois, la bourse lui est versée. Si le doctorant a été absent 
mais peut justifier de ses absences avec fourniture d’un justificatif, la bourse lui est également versée. 
Si le doctorant a été absent et ne peut justifier de son absence, la bourse lui est versée au prorata des 
jours de présence et un rappel sera fait au doctorant concernant l’assiduité au programme, sous peine 
de ne plus percevoir la bourse d’aide Mobilité ou d’un remboursement. 

 

2) Bourses d’aide à la mobilité sortante : 

Qui sont les bénéficiaires ? 

Les bourses seront octroyées à  

a) des doctorants inscrits en co-tutelle à Université Côte d’Azur 
OU 
b) ayant un très bon dossier universitaire et satisfaisant aux critères académiques fixés, en 
amont, par l'équipe pédagogique des formations concernées à Université Côte d’Azur afin de 
garantir l’excellence voulue par le programme. 

Quelles conditions d’attribution ? 

- La mobilité sortante aura une durée maximale de 10 mois. 

- Les bourses d’aide à la mobilité sortante seront financées à  maximum de 1.200 € par mois et proratisé 
à la durée de participation du programme de formation doctorale. Le montant exact sera fixé 
annuellement, en fonction des crédits afférents, par : 

o le Bureau IDEX ;  
o le Bureau du projet 3IA Côte d’Azur et EFELIA Côte d’Azur ; 
o le COPIL ULYSSEUS ; 
o les Conseils des Ecoles Doctorales, EUR et/ou Laboratoires. 

 



Une année d’étude pourra être financée à hauteur de 12.000€ maximum par an, renouvelable- Le 
montant de la bourse d’aide à la mobilité sortante sera versé en deux fois par virement bancaire au 
moment du départ du doctorant à l’étranger et à mi-parcours 

Si le doctorant a été absent et ne peut justifier de son absence, la bourse lui est versée au prorata des 
jours de présence et un rappel sera fait au doctorant concernant l’assiduité au programme, sous peine 
de ne plus percevoir la bourse d’aide Mobilité ou d’un remboursement. 

Cumul des bourses : 

Le cumul de bourses ne peut s’effectuer que s’il est autorisé par l’ensemble des financeurs. La bourse 
d’aide à la mobilité pourra être cumulée avec une bourse d’enseignement supérieur sur critères 
sociaux ainsi qu’avec un contrat doctoral. 

Tout doctorant devra, au moment du dépôt de son dossier de demande de bourse à Université Côte 
d’Azur, déclarer s’il bénéficie d’une autre bourse d’aide à la mobilité ou d’un contrat doctoral. 

Conditions de remboursement de la bourse 

Tout ou partie de la bourse sera suspendue et devra être remboursé par l’étudiant en cas de :  

-Absence répétée et injustifiée de l'étudiant 

-Non-respect du règlement intérieur de l'établissement d’accueil et/ou de celui d’Université Côte 
d’Azur 

 

 

 

 

 


